
  
 

Actualisation du 23 avril 2026 

Division des moyens  

et de la scolarisation 

 

 

 

 

 

 

NOTE 

 

à  

 
Mesdames et Messieurs les principaux des collèges 

Sous couvert de M  

 

 

 

 

Objet : e PREPA METIERS ou de 

 

 

e sous format papier ou par courriel. Dans 

un souci de simplification et de fiabilisation de la démarche, une solution numérique de dépôt a été 

 Démarches simplifiées ». Celle-ci permet la constitution du dossier et le 

-

. 

 

1. Accès à la plateforme : 

 

via le lien suivant :  

 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/3pm3eadpt23 

 

La personne qui souhaite déposer le dossier initial, dénommée «  » doit se connecter via 

. Il en va de même 

pour les personnes à qui il communique le lien pour alimenter le dossier. 

 

À noter que les dossiers peuvent être déposés 27 mai 2025 à 23h59. 

  

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/3pm3eadpt23
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2. Pas à pas : 

 

 

 

Le formulaire demandera si le dossier est « pour vous » ou « pour un bénéficiaire », nous vous invitons à 

faire le second choix, ce qui permet d automatiquement la famille du dépôt du dossier lors de 

la validation. 

 

Astuce 1 : . 

 
 

Dans la section 1  

légaux. 

 

Dans la section 2  Il est 

possible de lui   

 

__________________________________ 

 

Astuce 2 : (psy- à modifier le dossier 

en indiquant son adresse électronique. Cette dernière reçoit alors une notification et un lien de 

connexion. 
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__________________________________ 

 
Astuce 3 : 

 de cette révocation.  

 

c  

 

__________________________________ 

 

Dans la section 3

 

 

Dans la section 4

confidentialité, il est possible que celui-ci transmette le dossier à la directrice du CIO et inscrive comme 

mention dans le formulaire : « Avis transmis à la directrice du CIO le xx/xx/2026 ». 

 

Dans la section 5,  

 

Dans la section 6

hors département. 

 

 

__________________________________ 

 

Astuce 4 :  déposer le dossier ». 
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Astuce 5 : Dans 

 

 

 
 

 

Astuce 6 : 

-

famille, elle reçoit aussi les deux notifications. 

devra lui transmettre si nécessaire.   

 

 

3. Instruction du dossier 

 

eut demand  des éléments complémentaires via la plateforme. Ce 

a reçu un message à consulter sur Démarches 

simplifiées. 

 

 

Un dossier accepté implique que le dossier est recevable pour la commission. 

 

Un dossier accepté  la validation de la demande e 

PREPA METIERS ou agricole par la commission. 

 

 

4. Date de la commission 

 

-IO et se tiendra le 3 juin 2026. 

 

 


